Le contexte macroéconomique du secteur sucrier européen

Historique et Objectifs de l’OCM sucre 

En 1957, le traité de Rome institue la Communauté Economique Européenne (CEE). L’article 39 de ce traité est plus particulièrement consacré à la réglementation du secteur agricole. La Politique Agricole Commune (PAC) est née. Elle ambitionne la réalisation de cinq objectifs :

1. Augmenter la productivité de l’agriculture ;

2. Procurer un niveau de vie convenable à la population vivant de l’agriculture ;

3. Stabiliser les marchés ;

4. Assurer l’approvisionnement du marché ;

5. Garantir des prix raisonnables aux consommateurs.

Toutefois, les décideurs politiques de l’époque se rendent rapidement à l’évidence qu’une politique unique ne peut être appliquée à tous les secteurs de l’agriculture. De même, ils remarquent que le secteur agricole ne peut être traité comme n’importe quel autre secteur de l’économie. Il devra dès lors y avoir des exceptions à la règle commune.

Le 1er juillet 1968, les premières réglementations concernant le marché sucre sont établies. C’est la naissance de l’Organisation Commune du Marché (OCM) « sucre », un système original qui présente des spécificités incontestables par rapport aux autres organisations de marché.

Les caractéristiques spécifiques de la réglementation communautaire pour le sucre sont :

1. Une garantie de prix minimum pour l’agriculteur et l’industriel ;

2. Une délimitation de la production grâce à un système de quotas au niveau de la phase de transformation;

3. Un système de cotisations à la production qui rend les producteurs financièrement responsables du coût de l’exportation des surplus éventuels ;

4. La libre circulation dans l’UE assortie toutefois d’un système de prélèvements sur les importations et de restitutions à l’exportation avec les pays tiers. Ce système met l’UE à l’abri des fluctuations de prix du marché mondial et permet l’écoulement sur le marché mondial des surplus de production communautaire.

5. Une garantie d’accès au marché communautaire pour une quantité déterminée de sucre provenant des pays ACP (Convention de Cotonou) : Afrique, Caraïbes, Pacifique.

6. Le régime sucrier couvre à la fois la production de sucre de betterave et de canne.

Comment s’articulent quotas et prix ?
Notons d’emblée, que les quotas s’appliquent sur le sucre raffiné et sur quelques autres produits tels l’isoglucose, le sirop d’inuline… Il n’y a par contre pas de quotas sur les produits qui se situent en amont ou en aval de la chaîne de transformation comme les betteraves, par exemple. Dans la suite de l’exposé, nous nous concentrerons sur le secteur betteravier.

L’UE dicte aux producteurs de betteraves les objectifs à atteindre sur une base annuelle. Il s’agit d’un système qui peut être qualifié de planification souple ou prévisionnelle. En effet, dans ce type d’organisation de la production, les pouvoirs publics jouent pleinement leur rôle d’initiateur et de régulateur. Ils s’appuient, pour se faire, sur le dynamisme et la créativité des entreprises privées sans toutefois laisser au marché l’opportunité de dicter ses propres lois ; lois s’apparentant souvent à celle de la jungle et qui sont profondément antagonistes avec la notion d’intérêt général. En outre, les objectifs sont fixés lors de chaque campagne et s’inscrivent dans la réalisation d’un objectif, plus général, d’évolution du système. 

Concrètement, les décisions administrativement fixées au niveau du conseil des 15 ministres européens de l’agriculture sont ensuite répercutées dans chaque pays puis, au travers de chaque ministère national de l’agriculture, dans chaque exploitation présente sur le territoire.

Toutefois, depuis la création de l’Organisation Mondiale du Commerce (OMC), des pressions de plus en plus vives tentent de contraindre l’UE à abandonner son système de planification souple pour se convertir religieusement au libéralisme le plus sauvage. L’ouverture du marché agricole, la suppression des barrières douanières (tarifaires et non-tarifaires) ainsi que des aides à la production et à l’exportation sont en ligne de mire. Cela n’est pas pour déranger une bonne partie de la classe politique européenne pour qui seul un marché totalement libéralisé est source de compétitivité et de développement. Les conséquences tant sociales qu’économiques ont probablement été mal évaluées.

Ainsi, lors de la rencontre des pays membres de l’OMC, tenue fin 2001 à Doha (au Qatar), sur la réouverture prochaine d’un round de négociations commerciales, il a été entériné que le marché européen du sucre devra entièrement être ouvert pour 2009. Le secteur sucrier européen considère en général ceci comme une victoire. Il se voit ainsi protégé jusqu’en 2006 – alors que les adversaires de l’OCM voulaient en finir avec ses principes dès 2002 –, puis devra progressivement s’ouvrir au marché international entre 2006 et 2009. C’est une manière de voir le verre à moitié vide ou à moitié plein car le système actuel devra de toute manière être réduit à une peau de chagrin en 2009. 

Il est fort à parier que les grands groupes sucriers sauront trouver leur intérêt dans cette refonde totale du système de production. Cependant, les places seront chers et tous ne pourront probablement pas être du voyage. Face à un environnement économique international agressif, seuls les plus puissants sont à même de s’en sortir. Les groupes les plus faibles n’auront, encore moins que maintenant, que le choix de se faire intégrer ou désintégrer.

Réglementation des quotas

Ils sont de deux types.

Dans un premier temps, chaque producteur reçoit l’autorisation, sur base annuelle, de mettre en valeur une surface déterminée pour la culture des betteraves sucrières. 
=> limitation des surfaces cultivables
Dans un deuxième temps, des quotas sur les quantités de sucre raffiné sont imposées à chaque entreprise de transformation (sucrerie). 
=> quota sucrier
Dans la pratique ces bornes sont fréquemment dépassées.

1.
Dans le cadre des limitations des surfaces cultivables, force est de constater que les producteurs betteraviers plantent une surface plus importante que celle autorisée. Soumis à une multitude d’aléas (dont météorologiques…), les producteurs ne sont pas en mesure de prédire combien de tonnes de sucre seront produites à l’hectare lors de la prochaine campagne. Cela dépend non seulement de la quantité de betteraves récoltée –elle-même soumise à de multiples imprévus – mais aussi et surtout de la part des récoltes mise en valeur. En effet, seule une petite partie de la betterave sucrière est utilisée dans processus de transformation. La teneur en sucre des betteraves, généralement comprise entre 15 et 20%, résulte elle-aussi des conditions météorologiques, de la qualité du sol cultivé... 

C’est là un élément essentiel car les cultivateurs ne sont pas rémunérés en fonction du tonnage de betteraves fournies mais bien en fonction de la quantité de sucre qui aura pu en être extraite. En outre, les cultivateurs supportent également, par une déduction sur le prix qui leur est payé, les tares de terres adhérant aux pelures des betteraves.

Il est donc évident que l’élément déterminant pour le revenu du cultivateur n’est pas la quantité de betteraves produite mais bien la quantité de sucre extraite au terme du processus de transformation.

Dès lors, les dépassements de délimitations des surfaces cultivables se font généralement avec la bienveillance de la Commission Européenne. En fait, cette borne doit plutôt être considéré comme une norme indicative. L’autre mesure concernant les quotas de sucre raffiné est quant à elle beaucoup plus importante car c’est elle qui conditionne les rentrées financières du secteur. 

2.
Il existe trois types de quotas sucriers :

Suite aux décisions du conseil des ministres européens de l’agriculture, des quotas sont établis par Etat membre. Ceux-ci sont ensuite attribués aux transformateurs nationaux en fonction de leur précédent niveau de production. Enfin, les entreprises sucrières répartissent les « droits de livraison de betteraves » aux agriculteurs. Cette quantité se répartit en un « quota A » et un « quota B ». 

Les quotas A et B peuvent être librement vendus :

( soit dans l’UE, 

( soit aux organismes d’intervention à un prix déterminé (prix d’intervention).

Ils peuvent aussi être exportés en bénéficiant de restitutions à l’exportation.

A la base, le quota A est destiné à alimenter le marché intérieur tandis que le quota B est supposé être exporté. Actuellement, il ne reste plus rien de cette distinction. La seule différence entre les deux est le niveau de « cotisation dû à la production ». Pour le quota A, il se fixe à 2% du prix d’intervention tandis que pour le quota B, il est établi à 39,5% du prix d’intervention.

Les quotas A et B forment ensembles un quota maximum qui totalise 14 481 000 tonnes de sucre raffiné (blanc) pour la campagne 2001. Comme mentionné ci-avant, chaque Etat membre alloue à ses fabricants nationaux des quotas de production A et B, dans les limites des quotas nationaux disponibles. Le tableau ci-dessous en donne un aperçu.

Les principaux producteurs sont la France (29 % de la production), l’Allemagne (20 %) et l’Italie (12 %).
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Quotas A Quotas B Quotas A + B en %

France 2 970  798 3 768 26,0

   dont outre-mer  464  46  510 3,5

Allemagne 2 613  804 3 417 23,6

Italie 1 311  247 1 558 10,8

Royaume-Uni 1 035  104 1 139 7,9

Espagne  957  40  997 6,9

Pays-Bas  684  180  864 6,0

UEBL  675  145  820 5,7

Danemark  325  96  421 2,9

Autriche  314  73  387 2,7

Suède  335  33  368 2,5

Grèce  289  29  318 2,2

Irlande  181  18  199 1,4

Finlande  133  13  146 1,0

Portugal  72  7  79 0,5

Total 11 894 2 587 14 481 100,0

Source : Rafinerie Tirlemontoise

SITUATION DES QUOTAS DANS LES PAYS DE L'UE

(en milliers de tonnes de sucre blanc au 30/6/2001)


Le sucre éventuellement produit en supplément des quotas A et B, appelé sucre « C », doit être exporté vers les pays tiers au prix du marché mondial et endéans une période déterminée après sa production (en général dans l’année de production). Cette exportation se fait aux risques et périls de l’entreprise, généralement au prix le plus bas du marché mondial. 

Le sucre C est le fruit de deux logiques :

(
les surplus annexes provenant de plantations destinées à satisfaire les quotas de productions dans les scénarios météo les plus défavorables (une moyenne équivalente à 6% de l’ensemble des quotas)

(
la production intentionnelle de sucre C

Pourquoi produire intentionnellement du sucre C ?

Les coûts fixes ainsi que la majeure partie des coûts variables sont déjà engagés dans le processus de production du sucre des quotas A et B. Le sucre produit dans le cadre du quota C ne supporte dès lors que des coûts minimes (résiduels). Il est, par conséquent, avantageux de produire du sucre C tant que le prix du marché mondial est supérieur aux coûts dérisoires de production majorés des coûts de fret et d’assurance associés à l’expédition du sucre sur le marché mondial. C’est ordinairement le cas.

Depuis 1996/97, les exportations de sucre C ont toujours été supérieures aux exportations officielles subventionnées. Précédemment, les exportations de sucre C étaient encouragées, probablement de manière inconsciente, par diverses mesures prises dans le cadre de l’OCM sucre. Ce ne devrait plus être le cas prochainement. 

En résumé,
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2001/2002

74 185

2002/2003

85 313

2003/2004

98 110

2004/2005

112 826

2005/2006

129 750

2006/2007

149 213

2007/2008

171 594

2008/2009

197 334

Ouverture d'un contingent tarifaire à droit nul pour le sucre 

brut de canne destiné au raffinage


Sur ce tableau, force est de constater que seuls les sucres de classe A et B engendrent une subsidiation au niveau européen. Le but poursuivit par chaque exploitant agricole est donc de remplir son quotas de sucre raffiné, ni plus ni moins. La surface cultivée a dès lors peu d’importance. Elle sert juste d’indicateur de base à la production des betteraves et partant de là du sucre raffiné.

La réglementation des quotas est également valable pour un édulcorant de substitution concurrent du sucre : l’isoglucose. Cet édulcorant bénéficie d’un quota annuel de 300 000 tonnes. Par contre, un autre édulcorant concurrent du sucre, le glucose, n’est soumis à aucun contingentement de sa production.

Pourquoi y a-t-il des quotas ?

Tous les quotas ne sont pas destinés aux producteurs de l’Union Européenne. Certains concernent les producteurs des pays ACP (Afrique, caraïbe et pacifique), PECO (pays d’Europe centrale et orientale) ou autre dans le cadre d’accords préférentiels spéciaux.

Pays membres de l’UE

Le subside alloué tant aux producteurs de sucre que de betteraves prend la forme d’un prix garanti élevé (subsidiation indirecte). Le prix étant fixé, le revenu des producteurs de sucre est proportionnellement relié à la quantité produite. Plus la production s’accroît et plus le revenu est élevé. Ce système favorise une augmentation à l’infini des quantités produites. Les quotas appliqués pour les producteurs des pays européens visent dès lors à limiter la production subsidiée. Ainsi, les budgets européens ne seront pas vidés par un excès de subsidiation. 

Accords préférentiels spéciaux

Au moment de son adhésion (1975), la Grande-Bretagne a souhaité maintenir la possibilité d’importer du sucre de canne des pays du Commonwealth pour le raffiner. Cette demande a trouvé une réponse globale (convention de Lomé) avec l’octroi par la Communauté de conditions spéciales aux pays Afrique – Caraïbes - Pacifique (ACP) et à l’Inde pour l’exportation de sucre vers la Communauté : ces pays sont autorisés à écouler sur le marché européen, sans payer de droit de douane et à un prix égal au prix d’intervention communautaire, des quantités importantes de sucre de canne. Dernièrement, les accords de Lomé ont été prolongés par ceux de Cotonou ce qui a permis de relever les quantités de sucre que l’UE doit acheter aux pays ACP jusqu’à près de 1 779 000 tonnes d’équivalent sucre blanc.

Cela ne signifie pas que l’Inde et les pays ACP exportent chaque année 1,8 million de tonnes de sucre blanc vers l’UE. Il s’agit bien d’un équivalent sucre blanc, et le mot « équivalent » a toute son importance. Les accords préférentiels spéciaux reposent sur la notion de « besoins maximaux d’approvisionnement ». Ceux-ci sont établis en fonction des besoins de sept raffineries de sucre de canne (deux au Royaume-Uni, deux en France, deux au Portugal et une en Finlande). Le sucre importé en Europe dans le cadre des accords préférentiels spéciaux n’est pas directement commercialisable. C’est du sucre brut qui doit encore subir un processus des transformations.

Pour les pays ACP, le régime d’importations préférentielles constitue un avantage financier considérable. Selon certaines estimations, il aurait généré un transfert de revenus vers les pays ACP de l’ordre du milliard d’euros lors de la campagne 1999/00.

Concrètement, une partie du sucre (brut) produit dans les pays ACP trouve débouché sur le marché européen à un prix garanti supérieur au prix pratiqué sur le marché mondial. Les droits de livraison et les rentrées stables afférentes façonnent donc le développement de l’agriculture de ces pays. Néanmoins, ils participent également au maintient de ces économies dans la  dépendance de la poursuite de ces arrangements spéciaux. Pire, les derniers accords en date, ceux de Cotonou, obligent les pays ACP à respecter les accords AGCS (libéralisation des services) et APIC (respect des droits de propriété intellectuelle, y compris pour les médicaments) ainsi que de se plier aux plans d’ajustement du FMI et de la BM. Ce qui est donné d’une main est repris de l’autre. Enfin, les revenus tirés de ces accords préférentiels sont injustement répartis entre les différents bénéficiaires. L’île Maurice est de loin la principale bénéficiaire, alors que quelques uns des pays producteurs de sucre les moins avancés, en Afrique australe, n’en ont que les miettes.

Pour les européens, les quotas astreints aux pays ACP et PECO limitent avant tout l’entrée d’une quantité de sucre trop importante sur le marché européen. Sans cette protection, les entreprises de transformation ainsi que le fragile équilibre de la PAC seraient mis en difficulté. Des raisons sociales (main d’œuvre bon marché et flexible), environnementales (réglementations laxistes laissant place à une exploitation extrême des ressources) ainsi qu’une automatisation nettement moins poussée engendrent un prix du sucre meilleur marché dans les pays ACP que dans l’UE.

Enfin, il semble que le régime d’importations préférentielles ne bénéficie pas toujours aux producteurs des pays ACP. Certains producteurs européens en ont profité pour mettre en place un manège type carrousel TVA avec la complicité de membres de l’administration  des pays ACP. Le but de l’opération réside dans le reclassement de sucre C en A afin de bénéficier d’un prix garanti. Certains surplus de production européens sont officiellement exportés vers les pays ACP et les PECO. En réalité, ils ne quittent pas le territoire de l’UE. Ils sont ensuite « réimporter » sur le territoire européen dans les quotas classe A.

Sirops d’inuline sous quota

Depuis quelques années, la production d’inuline à partir de chicorée a pris une extension importante. Ingrédient à énergie réduite utilisé pour le remplacement partiel des graisses dans certaines denrées alimentaires, l’inuline peut également être transformée par hydrolyse dans un sirop à haute teneur en fructose : « sirop d’inuline ». Par ses caractéristiques fort semblables à celles de l’isoglucose et du sucre liquide, ce sirop d’inuline tend à concurrencer et à remplacer le sucre traditionnel dans certaines applications. Pour cette raison, le Conseil des Ministres a décidé de soumettre le sirop d’inuline aux règles de l’Organisation Commune de Marché du sucre à partir du 1er juillet 1994.

La réglementation des prix

Le Conseil des 15 ministres de l’agriculture de l’UE détermine annuellement les prix du sucre et des betteraves. Le système européen de subsidiation des produits du secteur sucrier comprend différents niveaux de prix :

· Le prix indicatif

Il sert juste d’indicateur. Il donne l’orientation générale de la production et n’a pas de rôle directe dans le système de subventionnement. C’est le prix auquel les fabricants de sucre raffiné devraient pouvoir écouler leur production dans une situation de marché normale.

Le prix indicatif (brut) pour la campagne sucrière 1998/1999 était de 66,50 € pour 100 kg.

· Le prix de seuil

Il s’agit du prix auquel les producteurs des pays tiers (non membres de l’UE) peuvent vendre leur sucre sur le territoire de l’UE. Ce prix est plus élevé que le prix indicatif. 

En général, il est également plus élevé que le prix sur le marché mondial. La différence entre le prix mondial et le prix de seuil est dû à un prélèvement à l’importation qui assure la préférence communautaire. Concrètement, tous les produits importés dans l’UE doivent être accompagnés d’une licence (autorisation). Ils sont grevés des taxes prévues par le Tarif Douanier Commun. En outre, pour le sucre (mais aussi pour la plupart des produits agricoles), un deuxième prélèvement à l’importation est calculé de façon à amener le prix du sucre importé au niveau du prix de seuil. 

A contrario, lorsque le prix du marché mondial est plus élevé que le prix d’intervention, une taxe à l’exportation est appliquée sur l’exportation du sucre communautaire afin de garantir les prix pour les consommateurs. Notons que cette situation n’est jamais apparue.

Après l’Uruguay-round, un tarif douanier fixe sur les importations a été établi en remplacement des taxes variables. Entre 1995 et 2000, il a progressivement été réduit. Toutefois, une clause de sauvegarde spéciale autorise l’UE à imposer une taxe supplémentaire si la valeur des produits importés descend sous un prix plancher de 531 € la tonne. Depuis 1995, cette clause a toujours été en vigueur.

· Le prix d’intervention

C’est le prix minimum garanti auquel les producteurs de l’UE sont assurés de vendre leur production de sucre des quotas A et B, et auquel les organismes d’intervention de l’UE sont tenus de la leur acheter s’ils n’ont pu écouler sur le marché communautaire (à un prix plus élevé).

Cette possibilité d’intervention n’est utilisée que rarement puisque le surplus de production est habituellement vendu sur le marché mondial grâce aux restitutions à l’exportation.

Ce prix d’intervention est calculé de façon à permettre aux fabricants de sucre de payer aux agriculteurs le prix minimum garanti de la betterave.

· Prix de la betterave

Pour la betterave, il existe 2 prix : le prix de base et le prix minimum. Le prix de base est un prix théorique qui dérive du prix d’intervention du sucre. Le prix minimum dérive du prix de base et est le prix garanti aux planteurs, qui tient compte du coût des cotisations à la production sur les quotas A et B.

Au vu de ce tour d’horizon, force est de constater que deux prix sont particulièrement importants pour les agriculteurs et les transformateurs européens. Il s’agit du prix minimum pour les betteraves sucrières ainsi que la prix d’intervention. A ce sujet, il est important de noter que les prix réels du sucre ont baissé de 36% en 15 ans.

La neutralité budgétaire

Dans le cadre de l’OCM « sucre », un principe unique dans le domaine de l’agriculture a été établi : la neutralité pour les budgets européens. En clair, cela signifie que les producteurs sont censés assumer eux-mêmes tous les coûts de l’Organisation Commune du Marché (OCM) du sucre. A ce titre, les dépenses de restitutions à l’exportation – c'est-à-dire les subsides indirects à l’exportation – sont financées par des cotisations des producteurs. 

Lorsqu’un fabricant exporte du sucre de son quota, il perçoit le prix d’intervention. La différence entre le prix d’intervention et le prix (plus bas) du marché mondial est comblée par des restitutions. Le montant de ces restitutions est fourni par le fonds financé par les fabricants et les planteurs eux-mêmes : ce sont les cotisations dues à la production.

Pour le quota A, cette cotisation s’élève à 2% du prix d’intervention et pour le quota B, à 39,5%. Comme leur nom l’indique, ces contributions sont perçues sur l’entièreté de la production qu’elle qu’en soit sa destination finale (vendue sur le marché européen ou à l’organisme d’intervention européen ou encore exportée). 

Par conséquent, dans le cas d’une vente directe sur le marché européen, les producteurs perçoivent le prix du marché du quel ils doivent déduire la cotisation due à la production. Dans les autres cas, le prix d’intervention est automatiquement diminué de la cotisation due à la production. 

Si, une année, le montant des cotisations n’est pas suffisant pour couvrir l’ensemble des frais d’exportation, l’année suivante, l’UE peut imposer une cotisation supplémentaire aux planteurs et aux fabricants de sucre. A l’inverse, l’argent récolté en trop est mis en réserve pour les années où les cotisations ne suffisent pas.

Ce principe de neutralité supporte toutefois une légère exception qui tient au fonctionnement même de l’OCM. Le sucre importé dans le cadre des accords de Cotonou et des accords avec les PECO n’est pas toujours consommé en Europe. Une part de ces quantités de sucre importées à titre préférentiel est réexportée vers des pays tiers et des restitutions à l’exportation doivent y être appliquées (1,7 million de tonnes).

Dans ce cas, et uniquement dans ce cas, ces restitutions sont inscrites au budget communautaire. Ce n’est en effet pas aux producteurs européens de financer la politique d’aide aux pays ACP. Dès lors, sur un budget de 2 303 millions € en 1999, le total des cotisations à la production atteint 1 204 millions et le solde s’apparente à une forme d’aide au développement. 

Force est de constater que ce système permet de réduire considérablement le coût du régime du sucre dans le budget de l’UE.

Situation actuelle du marché du sucre européen

Ces dernières années, un peu moins de 12,8 millions de tonnes d’équivalent sucre blanc sont consommés dans les pays de l’UE. La production effective, toujours légèrement en deçà du maximum autorisé, avoisine ordinairement les 14,3 millions de tonnes et pointe à près de 14,4 millions de tonnes lors de la campagne 2000/01. Ainsi, sur la période examinée dans le tableau, l’excédent moyen de production varie entre 1,5 et 1,6 million de tonnes.

Afin de pouvoir être écoulé, cet excédent doit être exporté. Toutefois, ce n’est pas la seule production à connaître cet exil. Lors de la campagne 1999/00, les usines de transformation européennes ont également produit pour près de 3,5 millions de tonnes de sucre C. Cette catégorie de sucre doit obligatoirement être exportée. Au total, l’UE a exporté près de 5 millions de tonnes de sucre lors de la campagne 1999/00.
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1995/96

1996/97

1997/98

1998/99

1999/00

2000/01

Quotas

Quota "A"

11,983

11,983

11,983

11,983

11,983

11,983

Quota "B"

2,609

2,609

2,609

2,609

2,609

2,609

"A" + "B"

14,592

14,592

14,592

14,592

14,592

14,592

Production

Quota "A"

11,722

11,715

11,786

11,739

11,766

11,836

Quota "B"

2,406

2,449

2,554

2,479

2,53

2,555

"A" + "B"

14,128

14,164

14,34

14,218

14,296

14,391

Consommation

12,432

12,675

12,733

12,66

12,8

12,8

Surplus "A" + "B"

1,696

1,489

1,607

1,558

1,496

1,591

Surplus "C"

1,581

2,37

3,146

2,033

3,441

Total Surplus

3,277

3,859

4,753

3,591

4,937

Source: Conseil de régulation de l'organisation commune du marché dans le secteur du sucre, 

             Bruxelles, 4.10.2000 COM (2000) 604 final p.14.

Quotas UE, production, consommation et surplus

en milliers de tonnes de sucre blanc


Poids économique de l’industrie sucrière dans l’UE
Le chiffre d’affaires annuel de l’industrie sucrière européenne s’élève à environ 10 milliards d’euros, soit une part non négligeable du chiffre d’affaires de l’ensemble de l’industrie alimentaire.

L’industrie sucrière apporte en outre une valeur ajoutée significative à différents secteurs. Le chiffre d’affaires lié au transport des betteraves et aux produits destinés à l’alimentation animale s’élève annuellement à plus de 500 millions d’euros ; les exportations de sucre assurent des emplois dans d’importants ports européens.

L’industrie sucrière et l’emploi

L’industrie sucrière européenne emploie directement 52 000 personnes dans 165 usines, y compris dans des zones défavorisées. L’industrie fournit ainsi 2% des emplois de l’industrie agroalimentaire et apporte une contribution significative au maintien de l’emploi dans les régions rurales.

Outre 325 000 planteurs de betteraves, elle génère quelque 100 000 emplois indirects dans de nombreux secteurs économiques tels que celui des transports et de la logistique, le domaine énergétique, l’équipement industriel, l’informatique ou différents corps de métiers artisanaux. Au total, l’industrie sucrière procure, directement ou indirectement, partiellement ou totalement, un revenu à près d’un million de personnes.

Fondement de la situation décrite ci-dessus, l’Organisation Commune de Marché du sucre permet en premier lieu de maintenir, de façon constante, la production de sucre dans l’ensemble de l’Europe. Elle permet en outre de protéger les acteurs économiques et sociaux européens des désordres permanents du marché mondial dont le niveau de prix ne reflète en aucune façon la réalité économique.

Pour les salariés de l’industrie sucrière, le fonctionnement de l’OCM du sucre garantit des normes sociales élevées. Ceci se traduit notamment par un niveau stable de salaires, le maintien d’une rémunération en cas de maladie ou d’autres prestations additionnelles, par exemple en matière de retraite.

Depuis plusieurs décennies, l’Organisation commune de marché du sucre s’avère être un instrument remarquable aussi bien pour l’industrie sucrière et les planteurs de betteraves que pour l’ensemble des salariés employés directement ou indirectement par le secteur.

Débat sur l’OCM sucre

L’Organisation Commune du Marché du sucre fait l’objet des critiques acerbes, parfois justifiées, souvent sans fondement.

LES « CONTRE »
Pour ses détracteurs, les coûts liés à la réalisation des objectifs de la PAC et de l’OCM se manifestent par plusieurs effets négatifs:

a) un excédent structurel de sucre et des stocks très importants;

b) un niveau de prix internes élevé par rapport aux prix du marché mondial;

d) un cadre très réglementé qui ne favorise pas la concurrence;

e) des besoins coûteux en termes de gestion et de contrôle.

a) Un excédent structurel de sucre

Au cours des cinq dernières années, le marché mondial s’est caractérisé par une sur-production considérable et un niveau de stocks croissant. Les stocks mondiaux sont aujourd’hui à un niveau historique record, ce qui pousse les prix à la baisse. Les stocks ont doublé, passant de 31 millions de tonnes (28 % de la consommation annuelle) en 1989/1990 à quelque 62 millions de tonnes en 1999/2000 (49 %de la consommation annuelle).

Dans l’UE, la production dépasse largement la demande et des stocks importants existent. L’offre garantie dépasse la consommation dans chaque État membre à l’exception de l’Espagne, de la Finlande et de la Suède. Les quotas de l’UE se situent en moyenne à plus de 3 millions de tonnes au-dessus du niveau auquel son offre de sucre serait égale à sa consommation. Dès lors, ce surplus doit soit être exporté soit être stocké. 

Le stock moyen des cinq dernières années — environ 2 millions de tonnes de sucre blanc — donne une idée des importants volumes stockés. Ils représentent 14 % de la production au titre des quotas, alors que la Commission a établi à 3 % (environ 0,4 million de tonnes) le minimum nécessaire afin de couvrir les pénuries imprévues.

b) Un coût élevé pour le consommateur

L’argument massue pour contester l’OCM « sucre » tient au coût élevé qu’il ferait supporter au consommateur.

En raison du niveau élevé des droits de douane, les prix communautaires sont maintenus à un niveau artificiellement élevé qui est actuellement trois fois supérieur à celui des cours mondiaux. Le consommateur doit donc supporter un coût estimé, par différence entre ces deux niveaux de prix, à 6 500 millions € par an.

Il est bon de nuancer cet raisonnement :

1) Le marché mondial est un marché résiduel. Les producteurs européens vendent aux européens, les américains aux américains et ainsi de suite. Il est indéniable que la majorité de la production sucrière mondiale ne passe pas par le marché mondial mais est directement échangée sur des marchés locaux voire continentaux.

2) Le marché mondial est dominé par le Brésil dont les exportations ont explosé ces dernières années provoquant une chute des cours depuis 1999. Or, cette croissance s'est fait dans des conditions qui peuvent difficilement constituer un modèle de référence pour les Européens (déforestation intensive, exploitation du travail des enfants). Par ailleurs, le sucre n’est pas une production autonome au Brésil mais un coproduit de l’éthanol.

3) Plusieurs évaluations montrent que si tous les mécanismes et programmes de protectionnisme existants étaient abolis au sein de l’OCDE, les prix mondiaux du sucre augmenteraient de 30 à 38% alors que les prix du sucre de l’UE diminueraient de (seulement) 40%.

4) Les dépenses en sucre ne représentent que 1,5 % des dépenses alimentaires (un plein de 40 litres d’essence correspond à lui seul à l’ensemble des dépenses en sucre sur l’année du consommateur européen). En fait, 75 % du sucre n’est pas directement acheté par le consommateur mais utilisé pour fabriquer des produits transformés. Or, le prix de détail de ces produits n’est pas plus élevé dans l’Union européenne que dans le reste du monde, bien au contraire. L’élément coût du sucre n’est donc pas déterminant dans la fixation du prix des produits sucrés. Elle l’est par contre dans la détermination de le bénéfice. Il y a donc une volonté claire de favoriser la rentabilité de grands groupes agro-alimentaires utilisant le sucre dans leurs préparation et non de favoriser le consommateur final.

c) L’absence de concurrence entre opérateurs

Le secteur sucrier suscite également de fortes critiques pour son manque de concurrence. Les services de la Direction générale de la Concurrence de la Commission européenne estiment que le régime actuel favorise la formation de cartels et les abus de position dominante. Les entreprises de transformations disposeraient du quasi-monopole de l’approvisionnement des consommateurs finals. Par ailleurs, elles mettraient également les cultivateurs sous pression en ne leur imposant un prix unilatéral, sans aucune possibilité de vendre à une éventuelle entreprise concurrente.

Dans les faits, plus de la moitié des quotas de l’Union européenne sont détenus par seulement cinq entreprises. De même, dans une dizaine d’Etats membres, la totalité des quotas nationaux est détenue par un ou deux fabricants. Dans deux affaires, des entreprises sucrières ont été condamnées pour abus de position dominante et d’autres plaintes sont encore en examen.

Ce reproche est donc entièrement fondé. Mais est-ce réellement un problème dans le contexte particulier du secteur sucrier ?

Les conflits sérieux entre producteurs et transformateurs sont rares, ce qui semble montrer que les deux parties sont satisfaites des prix qu’elles perçoivent. En fait, il arrive fréquemment que les planteurs détiennent les droits de propriété des entreprises transformatrices. C’est par exemple le cas de Züdsucker. Les fantasmes de la commission européenne sur une mise sous pression des cultivateurs est, dans la plupart des cas, infondée. 

Les consommateurs ne semblent pas se plaindre tant le sucre occupe une place marginale dans leur budget. Par contre, il est clair que les sociétés en aval de la chaîne sucrière se plaignent et voudraient accroître leur rentabilité.

d) Un coût important pour le budget européen

Le coût annuel net de l’excédent structurel pour le budget communautaire 2000 est de 800 millions €, c’est-à-dire le coût total de l’exportation de sucre excédentaire (environ 1 600 millions €), moins les cotisations à la production. Mais les consommateurs doivent supporter un coût additionnel: sous le régime de l’autofinancement, les transformateurs paient des cotisations à la production destinées à couvrir le coût de l’exportation d’environ la moitié de l’excédent. Étant donné la faible élasticité de la demande de sucre, les transformateurs sont en mesure de répercuter ces cotisations sur le prix du sucre; en dernière instance, le coût de cette partie de l’excédent, soit 800 millions €, est en dernier recours supporté par les consommateurs de l’UE.

LES « POUR »
De leur côté, les partisans du système mettent en valeur l’approvisionnement régulier du marché en sucre, un prix acceptable pour le consommateur, une protection contre toute éventuelle pénurie mondiale, une contribution positive au développement des pays ACP. 

Ici aussi, il y a à boire et à manger mais ne nous leurrons pas : certes le système actuel n’est pas parfait. Cependant il n’est pas aussi mauvais que certains groupes de l’industrie alimentaires essayent de nous le faire croire.

Quelle évolution pour les prochaines années ?

Mise sous pression par une multitude d’Etats au sein de l’OMC ainsi que par certains lobbies patronaux, la Commission Européenne réfléchit à une réforme en profondeur de l’OCM sucre. Selon ses propres dires, la plus grande compétition entre producteurs et la réduction des coûts élevés pour les consommateurs, sont les deux leitmotivs de cette réforme. Nous savons pourtant, au vu du point précédent, que la consommateur européen n’en sera nullement bénéficiaire.

Pour ce faire la Commission Européenne a étudié trois scénarios :

(
une réduction des prix combinée avec une compensation des producteurs pour perte de revenus ;

(
une réduction progressive des prix étalée sur plusieurs années et combinée avec une compensation des producteurs pour perte de revenus ;

(
un maintien des niveaux actuels de prix avec quelques ajustements mineurs sur les niveaux des quotas.

Les deux premières hypothèses conduiraient à une augmentation substantielle du budget agricole européen. Au contraire, les 15 ministres européens de l’agriculture désirent limiter leur dotation budgétaire et participer plus activement à la gestion du programme d’exportation. L’accord arrêté en 1999 à Berlin, en prévision des prochaines adhésions, confirme cette volonté d’autant que les prix du marché mondial baissaient, entraînant une augmentation du coût de chaque tonne de sucre exporté.

C’est le troisième scénario qui a dès lors été retenu. Les mesures qu’il implique ne sont que temporaires. Elles seront revues lors d’une étude plus détaillée en juillet 2002. Après quoi, une nouvelle proposition de réforme pourra être avancée.

Qu’en est-il concrètement ?

Sont concernés par la réglementation les produits suivants : sucre, isoglucose et sirop de fructose.

Maintien des prix jusqu’en 2006

Le système des prix garantis est maintenu à l’intérieur des quotas de production, qui sont équivalents à ceux de la précédente réglementation. Le prix d’intervention et le prix de base de la betterave sont donc fixés pour les campagnes 2001/2002 à 2005/2006.

Toutefois, cette décision ne concerne que les prix nominaux. Il n’est donc pas fait effet de l’inflation. Année après année, celle-ci grignotera les rentrées réelles dont pourraient bénéficier les producteurs.

Après cette période, les prix ne devraient être moins soutenus. Ils tendront fort logiquement vers le prix mondial plus faible. Dans ce cadre, une étude conduite par l’industrie sucrière européenne en 1999 a conclu que si la réduction du prix du sucre se cantonnait à 20% et si les contraintes d’importations étaient maintenues, l’impact sur le secteur sucrier serait mineur. Pour les agriculteurs européens, le sucre resterait une activité agricole rentable comparée à d’autres productions agricoles.

Pour l’ensemble des pays ACP, les études annoncent une perte de revenus allant de 250 à 400 millions d’euros par an. Toutefois, ces pertes de revenus seraient partiellement équilibrées par une augmentation du chiffre d’affaire sur le marché mondial suite à l’augmentation des prix sur ce dernier.

Réduction des quotas

En vue de satisfaire aux obligations découlant de l’application des contraintes à l’exportation prévues dans l’accord du GATT, il a été prévu une diminution des quotas de 115 000 tonnes par an jusqu’en 2006.

Un mécanisme de déclassement des quotas a déjà été mis en place en 1995. Il permet de façon automatique de diminuer les quotas pour respecter les contraintes à l’exportation du GATT. C'est ainsi que le montant des quotas a été diminué en 2000-2001 de 498 000 tonnes pour permettre aux exportations communautaires de respecter les plafonds en valeur et en volume découlant des accords de Marrakech.
Enfin, s’il est constaté, en fonction des prévisions de productions et de consommation, que la quantité à exporter est dépassée au cours d’une année de production, les quotas de production de sucre, d’isoglucose et de fructose seront réduits par un coefficient. Ce coefficient représente le rapport du quota national par rapport au quota total de l’Union Européenne. Ces quantités réduites seront transformées en sucre C, isoglucose C et fructose C.
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Dans le milieu sucrier, on pense que la réduction de quotas de 100 000 tonnes représente en moyenne la fermeture d’une usine. Il est cependant difficile de vérifier ce dire. Quoi qu’il en soit, toute réduction de quotas aura des répercussions directes sur l’emploi.

L’accès au marché (importations)

L’accès au marché sera amplifié par la transformation en droits de douane fixes des droits d’importations actuellement variables (les « prélèvements à l’importation » : écart entre le prix intérieur et le prix mondial fluctuant). 

En outre, ces droits fixes devront être progressivement réduits pour atteindre une baisse cumulée de 20% pour la campagne 2006-2007. En 2007-2008, la réduction des droits de douane sur le sucre devra atteindre 50%, puis 80% pour la campagne 2008-2009 avant que les droits de douanes ne soient complètement abolis pour la campagne suivante.

Le niveau initial du « tarif » et l’existence d’une « clause de sauvegarde » devraient normalement modérer les possibilités d’importations, bien que la très grande volatilité des cours mondiaux du sucre présente un réel danger.

De plus, les importations devront représenter au moins 3% de la consommation intérieure. Ce résultat est cependant déjà acquis car il est pris compte des importations préférentielles de sucre brut des pays signataires de la Convention de Lomé (pays ACP : Afrique, Caraïbes, Pacifique). Or, ces importations équivalent à près de 13% de la consommation des pays de l’UE.

Notons toutefois que la forte réduction des quotas A et B engendrera automatiquement une demande de sucre brut moins forte de la part des entreprises de transformation européenne vis à vis des pays ACP. Il est fort à parier que les accès préférentiels accordés sous formes de besoins maximaux d’approvisionnement seront réduits proportionnellement aux limitations de quotas européens.

Pour beaucoup de pays, l’abandon de ces quotas annonce une catastrophe. La baisse de production de sucre mettrait directement à mal l’emploi de ce secteur. En outre, il est fréquent que la présence d’une industrie sucrière soit la base nécessaire au développement d’autres activités. Dans les territoires français d’outre-mer les déchets de la canne à sucre servent de combustibles aux centrales électriques. De même, les boues résiduelles de cannes à sucre sont filtrées trois fois et ce sucre de troisième qualité sert à fabriquer le rhum. Tout cela pourrait bientôt ne plus être qu’un vieux souvenir.
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Nouveaux quotas "A" + "B" suite à la réduction programmée 

Durant la période de transition et dans le cadre de l’initiative « Tous les produits sauf les armes », les pays les moins avancés (PMA) pourront exporter leur sucre vers l’UE dans les limites des quotas qui passeront progressivement de 74 185 tonnes pour la campagne 2001/2002 à 197 355 tonnes pour la campagne 2008/2009.

Après la période transitoire, les PMA bénéficieront d’un accès sans taxes et à un prix garanti pour leur sucre.

L’engagement à l’exportation

Malgré l’autofinancement intégral des restitutions à l’exportation, celles-ci sont considérées au même titre que des subventions par le GATT.

Depuis 2001, les volumes de sucre exportés hors UE bénéficiant de restitutions (sucre des quotas A et B) doivent être limités à 1 273 500 tonnes, et le budget des restitutions ne peut pas dépasser 499,1 millions €. Ces deux contraintes sont d’application à l’issue des 6 années de l’Accord et pour l’ensemble des pays de l’UE.

Lors de la campagne 2000/01, les exportations subventionnées ont atteint 1 591 000 tonnes. En appliquant la contrainte du GATT, il reste un surplus de 317 500 tonnes qui ne saurait être vendu sur le marché intérieur faute de débouchés et qui ne peut bénéficier de restitutions à l’exportation. Il est donc automatiquement « déclassé » en sucre C. De l’aveu de la Commission Européenne, le quota sucrier (A+B) pourrait être amputé de 200 000 à 500 000 tonnes. L’ordre de grandeur dépend de l’évolution du niveau de la consommation intérieure ainsi que des contraintes de subventionnement des exportations. En conclusion, il apparaît difficile de chiffrer d’une manière précise l’impact de l’Accord du GATT d’autant que la prochaine adhésion à l’UE de nouveaux pays membres pourrait encore compliquer l’évaluation. 

Il apparaît en tout cas que les dispositions actuelles du régime du sucre permettront de gérer ces engagements sans mettre en péril une production pour laquelle l’UE possède des atouts majeurs. Les grands Groupes sucriers européens ont déjà effectué un énorme travail de restructuration et de rationalisation de leur industrie. Au cours des dix dernières années, ses effectifs ont été rabotés de 50% au (passant de 90 000 à 45 000 salariés). Cela risque cependant de ne pas être la fin d’un cycle. En effet, certaines estimations pessimistes laissent à penser que le projet « Tout sauf les armes » de la Commission Européenne pourrait encore diviser ce chiffre en deux.

En 2000, Sudzucker prévoyait la fermeture de 3 sucreries en Allemagne afin de maintenir la compétitivité du sucre produit à base de betteraves. Elle ne prévoit cependant pas une intensification de la concurrence dans le groupe entre les différentes entités. Sudzucker est la propriété de 33000 producteurs de betteraves. Il réalise 16,4% du quota européen et se classe en première position sur le marché européen.

Evolution du secteur en terme d’investissements
Dans le cadre des prochaines intégrations de pays PECO dans l’UE, les groupes sucriers européens s’intéressent de plus en plus aux industries d’Europe de l’est. Toutefois, ces dernières sont généralement dans de piteux états. Les investissements matériels nécessaires pour les remettre sur un même pied d’égalité avec les entreprises d’Europe occidentale sont tels que leur nouveau propriétaire s’empresse de les fermer, ne gardant que leurs quotas. Ainsi, dans les PECO, seule une entreprise sur dix reste active après son rachat. Il s’agit d’un phénomène de concentration important que nous connaissons aussi sur le sol de l’Union et auquel nous devons prêter la plus grande attention.

Dans certaines régions, comme par exemple, celle de Quaregnon, on compte pas moins de 8 raffineries dans un rayon de 50 kilomètres. Grâce au progrès technique, il est possible de produire la même quantité de sucre mais avec moins d’unités de production. Ainsi, voit-on que certaines entreprises ne font plus l’objet d’autant d’attention qu’auparavant. On y investit moins et, à terme, elles ont accumulé un tel retard technologique, qu’elles ne sont plus assez rentables. La fermeture devient dès lors la seule issue économiquement viable.  La production glisse vers une autre entreprise du groupe dans laquelle les nouvelles techniques permettent justement de récupérer la production perdue ailleurs ou dans laquelle la campagne dure quelques jours de plus.

Les producteurs de sucre ne se concentrent ainsi plus que sur quelques unités de production tout en allongeant la campagne de quelques jours voire quelques semaines. Cette tendance n’est pas encore présente dans la région liégeoise.

Evolution du secteur en terme d’emplois

En général, on travaille 3 mois sur l’année. Cependant, cette période, dite de campagne, est très intensive. A partir de septembre jusqu’en décembre, les travailleurs passent en général à un régime de 8 heures par jour et de 6 jours par semaines. Les heures considérées comme supplémentaires au niveau de la loi sont payées à du 150% et sont récupérables. En outre, il arrive que pour des raisons de remplacement d’un ouvrier malade, certains travailleurs prestent 7 jours par semaine durant cette période. Dans ce cas, les heures supplémentaires sont payées à du 200% et elles sont toujours récupérables. Enfin, le personnel hautement qualifié doit souvent prester plus que 8 heures par jour durant cette période (10 à 12 heures par jour). En cumulant toutes ces heures supplémentaires, les récupérations à prendre par le travailleur peuvent s’étaler sur deux à trois mois.

Ce système est donc fort avantageux pour les travailleurs d’autant que ceux qui tombent malades pendant la campagne perçoivent les mêmes montants et ont droit aux mêmes récupérations que les travailleurs actifs.

Les employeurs quant à eux veulent en finir avec ce système.

Ils recourent d’ailleurs de moins en moins aux travailleurs fixes et tentent de plus en plus de recourir aux travailleurs saisonniers, à la sous-traitance ainsi qu’aux prépensions.

Les travailleurs fixes sont présents toutes l’année. Ils sont en général hautement qualifiés et bénéficie d’une bonne expérience ce qui craie une dépendance de l’entreprise vis-à-vis de ces derniers.

Les travailleurs saisonniers sont en constante augmentation. Ils sont en général utilisés comme manœuvres. Cela pose certains problèmes de sécurité mais grâce à des subventions européennes, un kit dit Leonardo a pu être mis en place afin de conscientiser ces travailleurs aux normes de sécurité. Cependant toutes les entreprises ne jugent pas utile de former leurs travailleurs saisonniers à ces normes.

La sous-traitance est en principe limitée. Selon les accords sectoriels 1999-2000, les montants consacrés à la sous-traitance ne peuvent plus être dépassés.

Les prépensions sont un problème plus inquiétant car on remplace rarement les travailleurs partis. Dans ce secteur, la prépension est devenue un droit à partir de 56 à 58 ans. Cela signifie que dans bien des cas, le rôle des syndicats se résume à négocier des départs. Cela pose un énorme problème de conscience au syndicat qui doit d’un autre coté veiller à ce que l’entreprise ne soit pas vidée de son personnel et fermée. D’autant que bien souvent et malgré les mots d’ordres syndicaux, les travailleurs vont directement (et seuls) demander à la direction leur prépension. 

A liège, la FGTB a réussi à maintenir une certaine cohésion chez les travailleurs de manière à ce qu’ils attendent les demandes des entreprises et qu’ils se retrouvent ainsi en position de force pour négocier collectivement leur départ. Ainsi, début 2000, une vingtaine de travailleurs ont quitté la sucrerie de Wanze et ont été remplacé par 12 ou 13 nouveaux travailleurs.

Il est à noter que la formule de prépension à été dénoncée par l’employeur car certains prépensionnés n’avaient que 51 ans.







